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•TURQUIE
Ândnnople , r[\ sepumbre.— Les plénipotentiai- 

)ts russes' et turcs ont signé ce matin la paix, îles 
commissaires vont être envoye's au comte de Paské- 
wtsch p°ur l’informer de cet heureux événement. 
Les dinerens commandans turcs ont reçu l’ordre 
de cesser tontes hostilités. La nouvelle do la con
tusion de la paix ne paraît pas avoir fait prâml plai
sir a lapopulalion d’Andrinople ; depuis Tocoupa- 
t'°“- 1 CeUe Vl!le paries loupes russes, les halii- 
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iwlqâe tel U ÜaraS rUSSCS- 0,1 dit que de- 
,ailt Schnmla 1S, ’ ex’.ste “n armistice de paix de- 
L" ’ ’ ci. q11 d ue dépend que de la vo

les catholiques. Le fameux toast à la mémoire du roi 
aiManme , n’a pas éïo porté , dans cette occasion , 

par egard pour les catholiques qui l’ont toujours 
regardé comme une insulte.
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>„.ClUeP.l"eS secor*des de réflexions 
musulman , versa quelques

tiire dp?'1* aU ,pacba sa défaite. Le lundi, 
't^ l’emui,-,, ™°-Cln®es ’ les mollahs annoncè- 

JUred’un fiL.® ait danger, ensuite on donnaP - ‘Jrman ^ 1 / 0 > cuaunts ou uonna
Ur c®q de |a T dÇcret , qui somme un hon-

ate. ' défense j® Population de prendre les armes 
apathie a * S,a,nle religion ; mais telleest 

«qu,„7! dans Eqceh'e des Tur

FRANGE.
vf>ar‘,s ' 7 oct°bre. — M. l'abbé Veyssière vient
d etre appelé aux fonctions de chef du cabinet an 
ministère des affaires ecclésiastiques. Il avait déjà 
occupé un emploi analogue sous le ministère de M. 
d Hermopolis.

_‘°P dit que Galolti vient d’être transféré de 
Waples a Gaéte , où sou procès lui sera fait par une 
commission militaire,

Uue oes nouvelles voitures , pour soixante 
voyageurs , dont le service s’organise sur la place 
aaint-Sulpice , a été conduite hier à la préfecture 
de police , pour être examinée , suivant l’usage , 
avant que l’entreprise soit mise en activité. Il y a 
des places à 5 , à 4 , à 3 et à 2 sous. Dans les pla
ces a 3 sous , chaque voyageur , outre le dossier 
ordiuaire , a derrière lui une large bande de coutil, 
formant une espèce de hamac qui soutient sa tête ', 
et l’empêche d’incommoder ses voisins. Les places 
les plus nombreuses sont celles à 3 sous , qui sont 
distribuées au nombre de vingt sept , tarit snr des 
bancs circulaires que sur une sorte de canapé placé 
au milieu. Dans le cas où il ne se présenterait point 
assez de voyageurs , les sièges sont arranaés de ma
nière à être enlevés ainsi qu’une trape qui ferme 
un double fond , pour faire place aux plus forts co
lis de marchandises. Les places à 2 sons sont au nom- 
bre de dix à douze , tant sur le siège qu’en avant de 
I imperiale.

Le premier depart aura lieu après demain jeudi , 
sur la roule d'Orléans.
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Liège, le io Octobre.

Le roi est arrivé à La Haye , le n , 'a cinq 
houres du soir. ’

M. Etienne Dumont, célèbre publiciste et 
commentateur de Bentham, vient de mourir à 
V emse.

— D’après les nouvelles de Batavia qui vont jos- 
qu au 23 mai, le général-major Bischoff, à qui le 
roi a conféré je commandement de l’armée aux Indes 
néerlandaises, est arrivé en rade de Batavia le i3 
du même mois.

Le sultan de Soerakarta a rendu une visile le 28 
avril au lieutenant-général De Rock, à son quar
tier-général à Magellan , où il est resté trois jours 
pendant lesquels plusieurs fêtes ont eu lieu. On es
père que cet événement , qui est jusqu’ici sans exem
ple dans les fastes Javanais produira un effet favora
ble sur l’esprit des rebelles.

Dans le mois de février dernier , quelques niou- 
verqens insurrectionnels ont eu lieu dans la garnison 
de Saparoea , une des iles d’Atnboine ; ils paraissent 
avoir été fomentés par ie résident démissionné Smidt 
de Haardt ; mais ils ont été aussitôt réprimés par le 
gouverneur et le commandant militaire. Le résident 
a e'té arrêté et les soldats rebelles ont été envoyés 
a Tava . (Journal çPAnvers.)

■ Ou mande de Diest , que la rivière le Demer 
est tellement de'bordée que toutes les prairies sont 
submergées , de sorte qu’on dirait un immense lac 
depuis Hasselt jusqu’à Matines. Toute la récolte du 
foin est perdue, et la mauvaise nourriture des 
bestiaux a occasionné , dit-on, une espèce d’épizoo
tie , notamment parmi les bêles à cornes.

La çqur d’assises rie Namur-a eu hier à connaître

de 1 affaire des nommés Lambin et Colieur. Un 
arret de la cour de Liège avait d’abord condamné- 
ces individus à ç.inq années de réclusion et au car
can , comme coupables de blessures dont il serait 
résulté une maladie pendant plus de vingt jours. 
Mais, sur leur pourvoi, cette décision fuÉannullée 
par le motif que l’art 3og n’était applicable qu’au cas 
ou 1 événement était réellement arrivé, et qu’ici 

incapacité de travail n’ayant pas eu lien pendant 
le nombre de jours fixé par cet article (le blessé 
étant mort avant cette époque) , la disposition seule 
de 1 article 3r 1 pouvait être appliquée,.

La cour d’assises de notre ville, adoptant ces 
motifs , a condamné Lambin et Colieur à deux ans 
d emprisonnement (maximum de la peine) et à 5o 
fis, d’amende. (Çourner de la Sambre.)

—Un correspondant du Pilote d’Anvers, lui mande, 
ce qui suit :

« D après le Journal d'Anvers , M. Fontan n’avait 
pas été lié ; bien au contraire, la police l’avait traité 
avec les plus grands' égards. Que ne transformait il 
la deportation de M. Fontan en voyage d’agrément I 
Voulez-vous savoir , Monsieur , à quoi se réduisent 
ees egards P M. Fontan est venu à Anvers en voi
ture avec des gendarmes à ses côtés , et les bras 
fortement liés sous son carrik ; il a passé une nuit 
au Tuchthuis , avec les malfaiteurs de la plus vile 
espece , avec l’écume de la société ? Si ce sont là 
es égards de la police , Dien nous préserve de ses 
rigueurs; M. Fontan eût il été un grand criminel 
coupable d’assassinat , que pouvait-on lui faire de 
pis r.... »

-On donne comme certain qne le grand cordon 
de 1 ordre du bon belgique a été envoyé au cardinal 
Albam , secretaire d’état. [Courrier des Pays-Bas.)

— Nous revenons encore sur l’article inséré dans la 
Gazette d’Arnhem , numéro du 1" octobre. Voici on 
dernier échantillon de l’exquise urbanité de cette 
feuille :
. ” Montons delà congrégation, Belges francise's 
jacobins , jésuites , à quoi sert de vous fairs des 
concessions? Vous criez contre le collège philoso
phique ■ on le déclare facultatif! Vous appelez in
justice 1 obligation de vous servir de votre langue 
nationale, et non de celle des-Wal|ons et des F^n_
ça.s; l’on vous permet de rédiger vos actes en 
langue française. •>

» Cela suffirait à gens raisonnables , à des Aile- 
mands et a des Anglais ; mais vous qui n’avez pour
patrie que Rome ou laFrauce, vous criez plus Tort 
que jamais. » 1
1 ” Jl.-,audra,t vous traifer comme, dans I’Avars 
de Moliere , Valère traite le cocher, maître Jacques.' 
Celui-ci fait 1 insolent tant que Valère semble 1- 
craindre , ej qu’il ne fait pas sentir au lourdaut la 
pesa,!teur de son bâton. C’est ainsi qu’il faudrait 
traiter les vils journaux belges qui croient le gou
vernement faible parce que notre illustre roi aime 
a contenter ses sujets. »

» Le roi avait prescrit un examen pour empêcher 
les jiretres catholiques d’être tous des ignorans 0« 
des jésuites a la Broglie. Jésuites et ultramontain, 
ont je te les hauts cris , comme faisaient les jacobins 
es bonapartistes et tous les gallomaues contre «à 

langue nationale. .. Nous avons eu 80,000 pétition
naires, disaient-ils ; ayons-en 200,000. a — O Valère 
jouez donc de votre bâton ! .. ’
- N°"adésirons que notre confrère du nord continue 
a nous qualifier de ses douceurs néerlandaises, dans 
le meme style. Cela ne peut, dans la lutte actuelle ,‘ 

nous etre très-favorable et lui faire peut-être ur| 
peu de tor to (Courrier des Pays-Bas, )



— M. François Daistrebande , que des intrigues 
auxquelles le pouvoir ne fut pas étranger , avaient 
e'carté de la régence de Huy , vient (l’y être rap
pelé par le college électoral , en remplacement de 
feu M. de Francquen. Les souvenirs honorables qui 
6e l’attachent à l'administration de M. Daulrebande , 
son caractère plein de loyauté' et d’indépendance , 
justifient pleinement le choix des électeurs , qui est, 
nous assure-t on , conforme au vœu géne'ral de leurs 
concitoyens.

— On lit l’annonce suivante dans le dernier n® 
du Nouveau Journal de Paris :

p Un jeune homme de fort bonne famille , arrivé 
récemment de Londres , et désirant se marier , de
mande une femme qui ait autant de mille francs 
de rentes que d'années. S’adresser, pour avoir de 
plus amples renseiguemens, rue d’Artois, n° 32. »

Bruxelles, le 8 octobre I 829.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Le roi a quitté le palais cle Laeken hier matin pour se 
rendre à La Haye ; les circonstances particulières qui, dit-on , 
ont accompagné le vol. des diamans de la princesse d’Orauge 
et la rupture du mariage projeté entre la princesse Marianne 
et le prince Albert ont vivement affecté S. M. ; et elle a hâté 
son départ de huit jours.

Le nouveau mode d’audience adopté depuis un mois par 
S. M. a pour but, à ce qu’il parait, u’énter les importu
nités d’une tourbe de misérables, qui profitent de l’accès que 
le prince laisse à tout le monde , pour faire le métier de 
délateurs ; le roi espère que personne ne sera assez audacieux 

our se démasquer ouvertement, en présence d’un certain nom- 
re de spectateurs ou d’auditeurs.
Le vol de-diamans continue à être l’objet de toutes les con

versations , et il circule les bruits les plus étranges que je ne 
puis rapporter ici. Je vous dirai néanmoins que non-seulement 
les diamans, mais divers papiers et entre autres le testament 
de l’impératrice, mère de la princesse, ont été enlevés ; on 
se demande quel intérêt les voleurs ont pu avoir à s'emparer 
de cette pièce. On assure aussi que le carreau était coupé, 
non pas à l’extérieur, mais dans l’intérieur ; ce qui atteste
rait que l’auteur du vol n’a fait que sortir par l’ouverture 
qu’il s’est pratiquée, qu’il était entré par un autre endroit, 
que peut-être il s’était, pendant le jour , laissé enfermer dans 
le palais.

La princesse d’Orange portait au sjiectacle gala, donné à 
l’occasion de la fête du roi, une partie des diamans qui ont 
été volés ; ce soir-là elle était réellement surchargée de pier
reries et alors peut-être le crime a-t-il été conçu. Il était fa
cile d’acquérir la connaissance des localités ; il suffisait de 
demander la permission de voir l’intérieur du palais, permis
sion qu’on obtient assez facilement, mais qui ne s’accorde 
qu’en l’absence du prince et de la princesse. Il était naturel 
d’élever des soupçons sur les domestiques ; on a remarqué 
dans le jardin quelques traces de pas, et on y a adapté tous 
les souliers et toutes les bottes de la maison : aucune semelle 
n’a coïncidé avec les empreintes. Il reste encore d’autres diamans 
à la princesse; ceux qui ont été volés étaient les plus pré
cieux et formaient les trois quarts de ses bijoux : le reste vaut 
encore un million.

La cour de Bruxelles, à l’arrivée et au départ du roi, s’est 
toujours présentée , en corps, les années précédentes, à l’au
dience de S. M. ; celte année elle n’a pu se présenter à l’au
dience ordinaire et elle a demandé une audience extraordi
naire , qui a été refusée. Plusieurs conseillers ont fait leur 
cour, mais individuellement à M. Van Maanen ; la précaution 
est bonne ; le très-hurjible serviteur est en ce moment un des 
hommes les plus pnissans de l’Europe : c’est sur son rapport 
que vont être données, par suite de la nouvelle organi.-ation 
judiciaires , plusieurs centaines de places de juges, de con
seillers , de procureurs , etc. S. Excellence doit avoir dit aux 
uns que l’organisation était prochaine, aux autres qu’elle était 
éloignée. Ce qu’il y a de certain, c’est que M. Van Maanen 
tient en poche l’arrêté qui le nomme président de la haute- 
cour ; il imite ainsi l’ex-garde des sceaux , ex-ministre des af
faires étrangères , Portalis.

C’est comme auteur d’un article intitulé : Expulsion de 
MM. Bellet et Jador que M. Ducpétiaux a été condamne à 
une année d’emprisonnement ; il y a huit jours environ qu’il 
a paru dans le Courrier des Hays Bas un article bien plus 
véhément intitulé : Jt xpulsion de M. Fpntan.

On .en 4 signalé un passage à M. Van Maanen jet on l’a 
engagé à porter plainte, aux termes de la loi du 16 mai 
1829, en lui garantissant la réussite: le liant justicier a re
fusé. C’eût été une bonne occasion de faire connaître ses anté- 
cédans, il l’a senti et a renoncé à la poursuite. M. van Maanen 
est un de ces hommes que d'énormes souvenirs accablent, 
pour me servir d’une expression du Globe ; malheureusement 
les belges connaissent peu l’histoire contemporaine et sont 
d’ailleurs oublieux. Une place est due à M. van Maanen daus 
le dictionnaire des girouettes-, 1° il a été anti-orangiste , 
un des auteurs de !a révolution hollandaise et un des fonda
teurs de la république batave ; 2° il a été serviteur du roi 
de Hollande , Louis Bonaparte ; 3° il a été serviteur de Na
poléon Bonaparte, après l’abdication de Loqis ; 4° il est au- 
jourdhui serviteur du roi Guillaume Ier.

M. de Stoop a attendu jusqu’au dernier jour pour .faire 
connaître les membres du conseil de discipline des avocats 
de Bruxelles; la nouvelle composition est telle que je vous 
l’ai annoncée il y a plus d’un mois. M. le procureur général 
n’a pas donné la préféreuce aux 15 premiers candidats, comme 
il faisait les années précédentes d’après l’usage introduit par 
le célèbre Daniels, usage qui rendait véritablement le droit 
d,’élection à l’ordre même des gyocaîs ; il a affecté de choi

sir d’anciens membres qui n’avaient obtenu que quelques suf
frages et d’écarter de nouveaux candidats qui avaient l’unaui- 
mité des voix. Le conseil a eu sa séance d'installation le 6 
octobre ; M. Kockaert, bâtonnier , a communiqué à ses col
lègues la réponse faite par M. vau Maanen à la pétition re
lative à la liberté de la langue et adressée poliment à J. B. 
Kockaert eura suis-, c’est ainsi qu’à l’avenir on pourra dé
signer le barreau de Bruxelles. L honorable avocat a proposé 
de faire une nouvelle démarche; le conseil s’est déclaré in
compétent; au reste je répéterai ce que j’ai déjà dit dans 
une lettre précédente :1e barreau de Bruxelles est digne de 
la cour : il faut excepter quelques avocats comme il faut ex” 
cepter quelques magistrats.

Leroi de Prusse a renoncé à son voyage; je vous ai fait 
connaître l’idée qu’on a mise en avant au sujet de la forte
resse de Luxembourg ; c’eût été une heureuse combinaison 
polititique pour améliorer la triste situation d’une partie du 

1 royaume ; je vous disais alors que le mariage n’était décidé 
que pur les deux rois ; l’évènement a justifié cette espèce de 

-réticence.
Le grand-duc Constantin, frère aîné de la princesse d’Orange 

a assisté hier à la représentation , donnée par ordre , de la 
Muette de Porticci. j Le bruit court qne le roi retieera au 
théâtre les subsides qu’il accorde chaque année pour remplir 
le déficit ; le ballet et un certain ministère seraient dans ce 
cas supprimés. Agréez , etc.

La Gazette des Pays-V>as , après plusieurs mois dé 
silence , vient enfin de nous répondre sur la question 
des pétitions des états-provinciaux , qu’elle appelle 
l’intervention des états-provinciaux dans les affaires 
ge'ne'rales de l’état ; apparemment aux yeux de la 
Gazette, chaque citoyeu qui présente uns pétition 
aux états-généraux, intervient dans les affaires géne'- 
rales de l’état,

La dialectique n’a jamais été le côté fort de la Ga
zette , mais nous n’y avions encore rien lu de sem
blable à l’article dont nous parlons , pas même lors 
de la discussion sur les budjets communaux.

La Gazette nous invite à peser mûrement ses rai
sons ; nous le voulons de grand cœur ; mais pour 
cela une condition est indispensable , c’est qu’elle 
nous donne des raisons. Or , il y a d'abord dans 
cette réponse une ou deux colonnes sur la question 
de l’interprétation de l’article i5i de la loi fonda
mentale. Nous y voyons bien que la Gazette assure 
plusieurs fois que l’article i5l ne peut être inter
prété autrement qu’elle le dit ; mais quant à ses rai
sons, après les avoir long temps cherchées nous ne 
trouvons que les deux suivantes :

i° Les administrés d’une province ne sont pas les 
babilans du royaume entier.

Nous félicitons la Gazette de la découverte ; mais 
nous craignons qu’elle ne soit pas bien utile à la 
décision de la question dont il s’agit. La loi fonda
mentale permet aux membres des e'tats-provin- 
ciaux d’appuyer les intérêts de leurs administrés.La 
question n’est pas de savoir de quels administrés 
elle parle ici , mais de quels intérêts ; s’il ne s’agit 
pas tout aussi bien des intérêts réglés par des mesu
res ge'ue'rales , que des intérêts regie's par des mesu
res locales. Moi , administré des étals de la province 
de Liège, n’ai-je pas aussi grand inte'rêt à ne pas être 
surchargé par l’impôt foncier que votent les cham
bres , que par l’impôt sur les chiens que vôtent les 
états de ma province?

Le second argument que nous découvrons dans 
cette partie de la réponse de la Gazette , c’est qu’ürie 
disposition ne peut contenir une exception à une 
autre disposition qui la suit. Si la Gazette pouvait 
faire prévaloir cetterègle d’interprétation, elle ren
drait grand service aux jurisconsultes et aux ju
ges ; ce serait rayer d’un trait de la jurisprudence 
des questions qui depuis long-temps font leur déses
poir. Il est fâcheux seulement que la Gazette soit 
forcée d’admettre que l’article 160 qui concerne 
le droit de pétition des régences communales est 
lui-même une exception à la disposition qui vieil! 
immédiatement après , celle de l’article 16 r.

Le reste de l’argumentatiou est à la même hau
teur ; tantôt on annonce qu’on répondra à notre 
raisonnement , mais qu'on ne le réfutera pas ; tan
tôt on assure que ce sont là des puérilités subtiles 
auxquelles il serait fastidieux de s’arrêter ; ailleurs 
on renvoie à la demonstration d’un article précé
dent lequel renvoie encore à un autre qui en défi
nitif ne démontre rien du tout; puis on déelaye 
que ce serait se prêter à d’e'lerneiles divagations 
que de se laisser entraîner sur un terrain gui n’est 
pas le sien.

Nous ne savons quel est le terrain de la Gazette, 
mais , à coup sûr , cette fois ce n’es.t iji celui de la 
logique , ni celui de la lucidité'.

Il est inutile de dire qu’à l’aide des formules 0ü 
nous venons de citer une bonne moitié de nosarl. 
mens sont mis hors de cause.

Voici comment on répond aux autres : nous avow 
demandé ce que peut signifier l’anoullalion J'B 
vœu , et si , une fois le vœu émis et entendu J* 
celui à qui on l’adresse, tout n’est pas fait ; noui 
avons dit qu’en annuitant un jugement , un contrat 
on annullait les effets légaux , les obligations léga
les imposées par ce contrat ou ce jugement ; mai! 
qu’un voeu, une adresse, une pétition ne créait 
aucun effet légal, n’imposait aucune obligation ; 
qu’il n’y avait là par conséquent rien à aniralltr, 
Que réplique la Gazette ? Eile nous renvoie à* 
de ses articles précédeus. Et que dit cetarlicleî 
que le roi n’annulle pas un vœu , mais qu'il amili 
le signe perceptible employé pour le /nanifeshr.

Devine si tu peux et réponds si ta l’oses....
On nous avait opposé encore qae les pétitions des 

états-provinciaux gênerait la liberté des membiei 
de la seconde chambre. A quoi nous avions lé 
pondu , que , quoiqu’on fasse , il faudra toujours qui 
dans les questions importantes les membres del; 
seconde chambre représentent l’opinion de ceus 
les élisent. Nous ajoutions qu’on ne conteste 
aux membres des états-provinciaux , le droit ds 
recourir aux pétitions individuelles ; or, si la mani
festa lion de leur opinion doit gêner la liberté de b 
deuxième chambre ,,l’effet des pétitions sera le menu 
qu’elles soient signées dans l’assemblée ou hors 1 as
semblée , qu’elles soient individuelles on collective'. 
Que répond la gazette ? Dans ce cas , ces pétitions li
raient présentées par de simples citoyens et non fis 
des États-Provinciaux. C’est incontestable; despî' 
lions individuelles sont des pétitions individuelle) 
rneis'quelque profonde que soit cette^vcrite, pjou,î 
t-elle que les pétitions collectives et les lie'lll0lii 

idiyidueIles n’auraient pas ici le même effet
N’oublions pas un argument nouvean de notie 

versaire contre les dangers de ces terribles pe11 
des états : » La contrainte morale (envois » 
vernemend ) est aussi dangereuse que la force pi)“ 
que ; que la crainte fasse agir le gouverneui"1
n’est plus un pouvoir , il devient un inslriimeM^
obéit à une action irrésistible et alors il 11 
plus de gouvernement. - |a

En d'autres termes ; plus de chambres, ca^
chambres , par la crainte du refus f,es ƒ i,

mainte moral':exercent sur le gouvernement une con.. jC,
plus d’opinion publique , car elle exeice .

plus de liberté de la J»*’"'tiou irrésistible
elle forme l’opinion et d’ailleurs les ministre»"5'

elcoiiqoe» i car
gnent sa censure ; plus depétitions qua - 
c’est plus effrayant encore que la |,a|ii
responsabilité ministérielle , car quel es
ce n’est d’inspirer la crainte aux ministres. ^
heure , M. le ministre de l’intérieur , ^
ques professions de foi de ce genre , ^ ^ 
Maanen vous pardonne vos concessions a 
liques. ^ / (lisait'01

Les pétitions d’intérêt-général, n,°,loyalisme," 
devaient amener inévitablement le ,. f - cel ci»uvi uieiri. uiJivuoi ■ »»v » i iitwiw j (

démocratie , les usurpations , l’anaJc^ ’ fit ar§-
COWgers effroyables nous avons oppose uf^ 

ment de fait. C’est qu’en Angleterre le» p,£c 
titués , administratifs, électorauxe c> 
sèment .en toute liberté tout ce qn on * jr0it^o(l
ànosélats-provinciaux. Pourquoi done ^|cseSeitf'
Angleterre tontes les assembléesiinagjN à
sans nuire aux intérêts de i état et “ poiirr<1@ 
grand avantage, les élats provinciaux? pi«5
ils l’exercer sans tout bouleverser 1
quoi ? — Ne vous rappelez-vous paf corn»1 011I

1 ’ mini»161, ç
M. Aau Maanen, la responsabn n0Ds !
utile .eu Angleterre serait un fléau c ^ cül)s 

Cette raison c’est f e a m co'

iel!'

la in,élite raison, neue i«)™“ - - „ -. vo~ 
tion anglaise est différente de la u’tileerl j.:|S,
quoi il est prouve'que tout ce ^'^Liarchffi“6,
terre doit être funeste ,scditicur 
pratique , fédéral chez nous»VAtVHU VU-

La Gazette est persuadée, uit-e n0rro c
nous ne mi uwu»»)» ^— . jiresH1*' ,*
Après les vives et nouvelles nccbeUP

u v v —— 1 r 3 IlL/1
tarderons pas ^qu' die ti"

b'«

de répandre, nous serions eue dai»51US senuii*„.jenis . 
endurcis si nous persistions plus °?f-$ante
théorie brillante , spécieuse ’ ße tlgi A |oU Lot 
premier aspect , comme dit la (.ae n°u
donc miséricorde. Nous cociesl



sommes grossièrement trompés en avançant qu’on 
ne peut annulier l’efîet obligatoire d’un vœu qui rr’ar------------------------------- _ --------------------t?"------------------- «*.» »VA/II U a

r„j d’effet obligatoire ; plus éclairés maintenant par 
la persuasive dialectique de nos adversaires, nous 
reconnaissons qu’on peut très bien annulier aujour
d’hui le son qu’on a entendu hier, que tout ce qui 
inspire quelque crainte an pouvoir ou exerce sur 
lui quelqn'inlluence puissante , comme chambres 
élections, presse, opinions , pétitions etc, sont cho
ses haïssables, anarchiques , fédérales , démocrati
ques, turbulentes, etc j enfin nous tenons pour cer
tain qu’au arbre qui porte des pommes en Angle
terre doit nécessairement produire des poires chez 
nous, attendu que la loi fondaipentab des deux pays 
est différente et que le roi des Pays-Bas n’a pas la 
droit de dissoudrç la deuxième chambre. 4

tê/
b/fJllhf/' ~ Ees cm<ï ?u S1X représentations données par 
SS* n?nt satl,s|a'ï l’impatiente curiosité du publié. 
Us enoJT I "0m e dllab,lue;s du spectacle se tiennent- 
d 2 dans I’attente de quelques, rayons

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
GRAND ASSAUT D’ARMES.

Dimanche H courant, à l’occasion de l’ouverture des cours • 
lacac em.e d’armes deM. Huxov-Delhaes, ÄS 
jLn? Umversite ,on commencera à 10 heures du matin 
Ledit professeur a 1 honneur de prévenir MM. les élèves nue les
ét9deS2Cl°,?T4Clïon,) ’ de 9Jheures à H (12 du matin, 
d a enî nlLrlJ T ;'PreÆ-ra.ld'- MM- les élèves qui vou- 
hèures de d 1-0^1J?aftlcuhêres Pourront choisir les
et n, dl^9r±..î°-«:, es "“»tours connaissant l’art,«* jiaiVû if , .!co W*wurs connaissant Fart.MM lef éhw/dtTdu n S*Ue Pour ? faire armes avec 
MM les élevés de ladite salle pourront la fréquenter, moven-
nant une rétribution de di* fls. p.-B. par m, et auront droit 
a un assaut par semaine .avec le professeur............ . 330

0n JETTERA une ROUE de DINDONS , chez 
■T, tauo.ourg d Amercœur.

campagne dans l’attente* de quelque? rayons 
thi»",Z'J •? n i? -Pas desemphe. Quand on a vu Gon-tÂe OPuTTi,f0,S ’ °n.y une Mle"et une
,1 ter,Q ' ! veut le l'ev0Ir dans le Diplomat e., qui dans Mi-
Bm hpa Ônld Tl ’fvT HManie de* ««Wqui .clanfle 
donné son °L„t ? Et,toul°?ra on se retire satisfait d’avoir 

j, ‘fat et tout étonné de la souplesse et de l’ori 
a un talent cru vo„. j____  , 1einatifd ,1" ® f LUUI eioimc ne la souplesse et de l’ori-WwÄÄ”"8 Pr0CUre de si uouces émotion" 

L .1 .. ae eudi dernier nous avait; itp _____— soirep rlA in„j• J- » ’ . J uc M uouces emotions,la dernière anJrndlilderniie'r n°US a,Vait etc annoncee comme 
'■ait le DiT ^ th*M d,Ut S°US donner- La foule s’y trou- 
CiÂ; * et M. de Berlac ont été reçus comme de
tout étineelans HVc™®/ jevou.’ ej dans ces deux vaudevilles 
tynaaes Gnntlv/ ’ ,de Saiete . d’allusions , de traits sa- 
te.Â. T™. « ?» laissez-aller
gr-
quisse assez'pâle * °P .aVad .Placd le Menteur Véridique , 
freiour moms encore que M. Biaise de l’ate io„r r *'“‘c • mais moins encore que M. Biaise de l’an* ^ etenZTactf- Gonthie.'' “’“Aul pas rayé «tte pam 
Wons ciuelescnntr®,*t* enc.ore’ de s°n repertoire P Nous cou- 
avoir jL n, contMS‘es soient d un heureux effet, et qu’après

aira°ndC’^°“e de bon taa et'dÜ
autre, <l’Un In , daG nt fr ne 'deda,5Qe pas le masque d’un 
M une limbe -^aiS. e‘\col'e dans ses caricatures y a-wlundim i T' iVlais encore dans

, et uquelc ae S?“**0** de TuelTuu babit grossTer'qffcm
dépasser’ Tuelîue hai-agoum qu’on lui ' -1>-> --------'-'U

1m prête, ne doit pas^passer

ftcMer un1 nlre-l6 ?°?lb‘er n’était pourtant pas épuisé pour

wt pCelT 'iÙTà ün bilkt ietd sur la scène **0,s quelque hnnl„ q'» nous auraient encore procuré à ?P^,mais comme ?e 6t, à lui CI,îelcfUe b“e «cette. U
at °u a recu l,“ 0n fet°urne volontiers auprès des gens 
b P.m.i neuf lîT"? 1 D°US «verrons‘bientôt sans 
. et quelques „nlÎBe'la les representations de Mlle. Ver- 
.Sr démons?ouv,eaux T'-»’ Gonthier aura laissé 
* à reno*‘! tlend™t en baleine. *

r,,5„SIAP|ERS ,v,ient de tiansférer son DOMICILE au n- 819 
rue Basse-Sauvemere, et vend ses VINS aux prix su-ans
Gorton 1819Mfl I C6-nt •; Monthe!is <825, 70 cts.;
Norton I 42 ; Gji^mbeaUn 4B1Ô . \ fl. 60. ' 54g

Établissement pour le traitement des Aliénés des ,leux sexes „ 
tonde d %, quai d’Avroy, n° 636, par Us docteurs 
Lombard , To>ibevr , De Lavacherie et Deiheid.
Les directeurs de cet l’établissement rappellent qu’il est en 

pleine activité depuis dix-huit mois. Les guérisons radicales 
quits ont obtenues jointes aux avantages offerts par le beau ef 
t "te local dont ils ont fait choix, leur paraissent des titres 
a la confiance des personnes qui s’intéressent au sort des 
aliénés ils n ont rien négligé pour mettre la maison sur le 
pied qu exigeait une entreprise de cette nature. Les malades 
y sont conduits avec douceur; ils jouissent de la plus grande 

1 erte possible ; tous les moyens thérapeutiques et moraux 
sont employés a leur egard; on exclut du traitement la con
trainte et la Violence que l’on considère' comme essentiellement 
nuisibles. — S adresser audit établissement. " 130

de tS^S et 8^7 ’ 40 Cents1a bout’ Bordeaux
et Grave de lü; ’ là \ ^ ’ VIN blanc du Bihin
1826 Tt027 àqn3 T CTtS’ BAaune- Nuit> Eomaid , de
Lpis SSigZttf"**
—----- :___ o69

p r i0ms DE LANGUE HOLLANDAISE 
rnvâl An Profes,fur de langue hollandaise au collège

r« »Äfe S;

400
li rnffPfAiCE de- LMANTRE auXUTRIN , étant vacante à
prése3“ C°ONGÔDKCrq„rir neuqiea,20S if™ * S°

conduite,“6 GathddlaIe’ mullis de tours certificats de'bônnc 
____________ 396

585 On fait savoir que le lundi 2 novembre 1829, à deux
b‘fL!pr’S'1I“dl’ d sera P,-océdë par le ministère du no- 
a^ear.'i,ANGER en son étude, rue Hors-Château , n° 448, 

a Liege, a la VENTE aux enchères des IMMEUBLES dont 
,„i eslK?ation suit, situés dans la commune de Fize-Ie-Mar- 

pC‘ . L*®’ °aufon dé Hollogne aux-Pierres,savoir : 
5vwS'ef Xv’ ~~ Une Ptoce dé terré a labour , contenant cinq 
bonn ers trepte une perches 84 aunes métriques, joignant du 
midi et du nord à Mlle. Képpenne. ,

2me. Lot. -— Üne dito à !a voie d’Qreye , contenant un bon- 
mer treme pçrches 78jaunes, joignant du midi à MIleKep-
penne, du nord à ladite voie. " 1

. Lue dito, contenant soixante cinq perches 39 
vokb’Oreye0 daM ^ comi?u?e de Thyse , tenant du midi à la

rhi'Tab°‘’ Une dito, contenant deux bonniers 61 per- 
cnes ob aunes métriques, tenant du levant et coucKanV a 
JViile. Keppenue, midi à Brodel.
friàiîlt • °^’ ' Pf 5 contenant un bonnier 96 aunes me- 
Mlle. Kcppmme ““ etn“'d MUç’ de Libert’ couchant '

:,b'?e to?.1-' ~ Prlie ddo’ contenant 52 perches 31 aunes, 
jj, au.lieu dit Larwis , tenant du levant la voie de Tongres,1U Cflliphnnf an ’ • ' • .fs ° *
j ‘p »Jul vy, 10 j h

ou couchant au B.ou>va.
Renw^r't ùumeubles sont tenus par les sieurs Mathias 
nenwart ßt bouis Reason.

S’adresser pop,- phis ample information audit noteire.

HUITRES anglaises très-fraîches chez Peret, me Ste.-Ursule. 8 
HtJITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville. 117

PARTFMEFntIE ’ P - d,eux personnes tranquilles, un AP~ 
LAtubMENT compose de quatre pièces, cave, cuisine. — 
s adresser au n° 267, place de l’Univers té , à'Liège 401

DEUX APPARTEMENS GARNIS à LOUER, rue des Mb 
neurs , n° 39. • -

activité à — ’ “'Jt.
?PWa la faveu^dn eT,t ?Jai'ier uos PÏaisirs que la direction 
Kxjom, “U public, et rrn’elle -----

C’est par cette

jours de'Veerf”"“ j’ î?’elle pous^ramènera aux 
Der son ardeur mr v die. Sf"T,ctor - <I,J1 avait su corn-.,-qner Son arrlenï • r V ,, ab'TIctor , qui avait 3,1 moyen cham p in/at»gable a toute sa troupe et qui trou-?ino4?té 91,1112 dS n°US d0m,er cfje*ffueim-

&r à Liége^oïcite e;n î''®' V,erneuil d“it î°Ver durant son 
h ïu‘ ost p u")“^.’ ,ndopendamment de l'École des Vieil- 
_ 1 luuui, Valerie et Henri lit.^ ^

Hais,... EE LIEGE, du 9 octobre,0i'ssa)lc .

-.ler verrier 1 fna\0,r- Entee Philippe Joseph Lecrenier , ou-

HULTRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. Andrien fils 
Souveram-Pont, au Petit Pavillon Anglais , „o 320 2(4

CADOT , au Café littéraire , rue devant. la Ma^delainp 
q re?u des HUITRES anglaises très-fraîches. ° 41 ƒ

n» 952AMBilE Samie à LOtJER avec Pension , pont fle§ Arches,

laubour.ca'Wière“Uml; ^,e;Margüerite, et Marïë'“iÏÏsabëth 
)°'c^3garc ’qU * 1 Avroy.
'ila'ifl ’ %é de 22 ajj'1® ’ ‘ bo.“me > 2 femmes, savoir : Arnould 

Cbaine’—Marie Barbe^ ST® ’ Tab-Ie de Pi0'’re- céli- 
hfclja 'Veuve de Jean I n “‘xr’ a?de de ans > rue de la 
We ,iïSA agée de 37 —-Marie Catherine°usp ,r > aRee ^ ^atnenne^_J^?eqrl Chaineux nS ’ )oul’nabere > rue Basse AVcz .

ACADjjxjg ROYALE DE DESSIN,

BELLE VENTE TOUR CAUSE DE DÉPART.
Jeudi, 15, 16 et 17 octohre, à deux heures de relevée il

MOBILLIERaronE’ me St Adalbert, u» 751 , un riche
MOUILLIER consistant, en pendules , beaux vases, plusieurs 
beaux services a cale et tables, en porcelaine riche cristaux 
lampes astrales, belles glaces, tapis de tables çt de pieds’ 
tables a coulisses en acajou massire pour 24 personnes Hhlpè 
a hé fit à jeux bois de lits, commodes, Saires’ COn 
ollcs canapes, fauteuils et chaises bourrées ; le tout en aca 

)0U et dune grande beaute, poêles, litteries, batterie de cui
sine, et boulons, une forte quantité de bons vins de chain 
pagne mousseux , Bourgogne, Bordeaux, Rhin et muscat etc 
et quantité d autres objets trop long à détailler; les vins se 
vendront le 17. Il sera paye par l’adjudicataire six pour cent 
pour droit de vente et enregistrement, les meubles seront à
Comptant!31X1 etmerçredl de trois be“r« à cinq. Le tout au

387

A VENDRE une belle POUTRE ayant servi, de 9 aunes 
10 pouces(3i pieds 2 pouces) carrées,sur 32 et 29 pouces 
Marche’ ° P°UCeS 1 S adfe^r cbez Nasseite , place du

fort yEaDRE ,bon marc,|é , pour cause de départ, deux 
Péronshtee* T 5°58.' pas Scrvi’ Sadiesser ^

crue deTTUYAUX En‘‘1e-dem'-?onts , Outre-Meuse , on fahr- 
l qUalitd ' et Pour fabrique.

QUARTIER à LOUER,rue Ste--Croix, n» 862. 265
ATTENTION A L’AUGMENTATION ~

etL4°0Uil,VoT 2a!j°j 314 > agi° ; Ptoc® de 2o
a 1 •’ H „(? as‘° 1 dl,cat3 H 87 ; guinées 25 50 : souverains 
Anglais 2o 2o ; souverains du Brabant 35 20 ; Frédérics ancien?
feSffi I?“ 25 » ' ’>»'«• * nméTSï

Jts&r ^rJ3!p$£tgs>t$%

Les pièces 20 £ gagnent 12~ c. d’agio audit bureau.
207

des”-“te sçofaireaeasiir0wrages faits par Je? élèves, à la fin ded’EJ-®ulatin„<re> aura lie«_rla‘^““i ,e?. e“ves ’ 3 *9 lin de 
Sanche n' >>ïaut bu t ? •* 3 -?rande ?a,le do la société
■leilhn. . Prouhr,:.. -S7u lr?,cllain7l lüoctibreSète''6 ^ ?HVerH ?“ PflWip
'eleivée ??.a,Ba jusqu’i EmT'' » jvnvs suivants depuis neufjours suivants tjepuis neuf

U
SValseurs, Dewand'

fAXES
ire , père , Saiaie,

CS l?Ue la semaifit^rn ière3® ’ d“ ‘° octobie ’ s01,t

ÂEAcle.. Tniere.

.lourd hm dimanche , 1 l'octobre , la D«re-L"Sréje,latep ed , , ocronre , ,a,«
d0, Sénan’ opéra en 

r n acte ; parole dVacf?r ou ,a débutante , opéra 
IW , ’ -e Scilbe - musique d’Auber

A LOUER un très joli QUARTIER d’core à neuf corn 
pose au vez-cle-chaussee, d’un beau salon , place à man pr 
cuisine, 3 belles chambres en haut, 2 chambres de domes’ 
tiques et la jouissance d’un grand jardin. S'adresser n° 585 
au commencement du Quai d’Avroy. ^

588 adjudication des travaux.
9,ulP,ze ocîobrÇ 1829, à deux heures de relevée , il sera 

procédé a la mairie de Vottcm, — j t. . -• * r’^.v 1 ii sera
* ---- ------- , rue de bernalmont à l’adimli-
cation publique au rabais des travaux en maçonnerie consistant 
en reparation d’un petit PONT, une muraille à faire 
maj-e d.eau , recrepissement de murailles, et finalement la 
reparation d un toit de chaume.

Les amateurs pourront prendre connaissance à ladite mairie 
clés devis et cahier des charges, tous les jours depuis huit heu
res dp mahn jusqu’à quatre heures du soir.

de MlIe- Vemeuil, pre-
! ex-pensionnaire 

î J: billards , comédie en cinqeMrede’-
toeqil rcmphrGa,sln?^P®lavi0_.

P“m le râle d’Hortense

, Le 2- octobre 1829, à 10 heures du matin, chez Jean Leers ,• 
! a irinll^u ’ ^es eofans Jean Antoine Gilissen . feront cwn v 
en YEN LE publique des édifices, MAISON, belle oran<te 
e tables , deux prairies et quatre pièces de terre laboiirabïe ’ 
dune surface de deux bonniers , le tout situé à Berneau 
pres de la grande route de Battice à Maestricht. ! ‘

Aux conditions à prélire. L. E. Fiechet , notaire. 397

( ) Mardi , 20 o.ctohre 1829 , à 10 heure« ~
general baron de Knyff fera exposer en VENTF nW ‘° ’ ^ -® 
a sa mason de chu Je dite LouveteHe ^nl’ par.folbor> - 
bourg, 25 BONNIERS de RASEE du bois d* lim'
tue commune ,1c Jalhay, essence chênes ej deTTT'

à faiie du ch-on pot!r ^ IÆ
A VENDRE UNE MAISON SITUÉE t inc oun 

heu dit Sther, avec 17 perches dcTvi ANS,’, n0<(7,«i» 
fièrement libre de charges. S’adresser à"'c°L <;‘,t,IIa3e > et en- 
Ia Magdelaine n? 269 ' ' ? ‘ L^ÎÎ9F?. .rue de

403
57ô On fait savoir que le jeudi 22 octobre I il

étude, place St-Pierre, n° 21 une MAISON T,soncûtée 1106, située à Liège faSbourT^I. P°!'tG codl™ ’ 
au rez-de-chaussée, d’un salon ,pla<fe àtin™ ’ e®°-mP0Sfi® 
lavoir-, an étane rte -i te _ . mangei , cuisine etlavoir, au ter étage de 3 pieces uAm8“ ’ 'T
jardin dç 17 perches, jouissant de la Dluvbplte Se°°'ld et una prix de 5900 fis. S’adresser audit notaire m ’ 8ur la ®bG

QUARTIER de 2 , 3 ou 4 pièces , écurie si l’on veut, et 
jouissance d’un grand jardin, n° 761, faub Hocheporte. *20

. -------n oAvia H UCCfie a
de cGt IMMEUBLE devant M lu in p rio ■
Nord de Liège, en son bureau
du notaire Boulanger, pour ce commis, de l’immeuble sUS 
d t aux charges et conditions dont on peut prendre comiaissann» 
chez ledit notaire, et au greffe de la justice de pqix susdite, '



BELLE VENTE DE CHEVAUX.
Mardi prochain , 1 3 octobre 1829 , à une heure 

de relevée en la demeure du sieur Vol U , auber-
_______ giste’, au faubourg d’Àmercœur . n° t à Liège ,

le notaire Delvaux, vendra t2 bons CHEVAUX, propres à 
la culture , aux diligences, rouliers et houillères. A crédit. 360

FAR BREVET DU ROI.
W. de Moll , expert BANDAGISTE HER

NIAIRE , breveté du roi, pour l’invention de 
bandages herniaires perfectionnés.

Les nouveaux bandages ombilicaux sont fixés par quatre 
ressorts renfermés dans la pelote : ce qui remédie aux ser- 
remens incommodes des anciens auxquels ou adaptait un 
demi-cercle qui ceignait le corps. Les nouveaux liens n'ap-

Ïiortent aucune gène à la respiration tant par leur fixité que pâl
eur légèreté et leur peu de volume.

Les bandages inguinaux présentent encore un avantage 
tout partieuher, en ce que la sous-cuisse est élastique au 
moyen d’un ressort dans l’intérieur de la pelote dont le 
jeu raccourcit ou alonge la bande qui passe sous la cuisse 
suivant la position du malade. Cette disposition fait entière
ment disparaître les inconvéniens qu’offrent les anciens.

Il vient de modifier , dans l’intérêt de l’humanité souffrante 
le prix de ses bandages simples ordinaires bien conditionnés à 
deux florins vingt-cinq cents.

Les bandages fabriqués par lui porteront en général, son 
nom pour qu’ils puissent être distingués des contrefaçons.

Il est domicilié place du Marché Neuf, n° 727 , à Liège , où 
il y a aussi une entrée par la rue de l’Université prçs du 
Pont-d’lle. ( Lettres affranchies. ) 853

553 Le 19 octobre 1829, à 10 heures du matin, les enfans 
et représeutans de François Gavage et Lucie Rossins , feront 
PROCÉDER devant M. le juge de paix du quartier du nord 
c cette ville de Liège , en son bureau, rue Neuvice, par le 
ministère de Me Boclasger , notaire , à la VENTE aux en
chères.d’une BONNE et GRANDE MAISON, enseignée delà 
Cloche d'or , n° 317 , située à Liège , rue derrière St.-Thomas , 
eu face de la douane , ayant des écuries, un petit jardin , et 
une issue sur le rempart.

Cette maison, bâtie en pierres et briques, est dans la si
tuation la plus favorable pour en faire une auberge et pour 
y continuer le commerce de commission que le locataire qui 
vient de la quitter y faisait.

Les, titres de propriété et le cahier des charges sont à voir 
chez ledit notaire.

A VENDRE ou à LOUER , pour entrer de suite en jouis
sance , une jolie MAISON , située rue derrière Saint-Jacques, 
u° 583 , avec jardin potager , garni d’arbres à fruits en plein 
rappbrt — S’adresser à M° Parmextier, notaire, place de 
la Comédie. 27

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication. — Le quinze du courant, à onze heures du 

matin , il sera procédé à l’hôtel des états à Liège, pardevant 
la commission des actionnaires , à l’adjudication des ouvrages 
à faire pour la construction et pour l’entretient en 1829 jus
qu’au 3t mai 1831 , d’une route depuis le hameau des, forges, 
route de première classe, n° 2, jusqu’au hameau du Troz , 
foute royale de la Vesdre

Le devis , d’après lequel il sera procédé , est déposé à l’hôtel 
des états, et chez M. D. D. ÂHCiott, fabricant d’armes, quai 
de la Sauvenière , où on pourra en prendre lecture et obtenir , 
avant l'adjudication, tous les renscigaemens nécessaires. 37\

579 II sera procédé par le ministère de 15« Jcmoutla, notaire 
royal à Salve, commune de CELLES, à la VENTE auxlenchè- 1 
res publiques, savoir :

Le 12 octobre, à une heure de l’après-dînée, en son do
micile , d’un beau MOBILIER , consistant en secrétaire , com
modes, armoires, tables dont une à coulisses, bois délits, 
chaises à fond de paille, fauteuils , lits , matelats , courte
pointes , rideaux, deux beaux poêles dont un anglais, chan
deliers, porcelaines; un beau microscope et une quantité d’au
tres objets, le tout presque neuf , en bon état et dans le 
goût moderne. A crédit.

Le 20 du même mois , à dix heures du matin , au domi
cile du sieur Dumont, cabaretier à Viemme , d’une pièce de 
TERRE en labour mesurant 202 perches, sise commune de Cel
les , campagne vers Viemme. Cette TERRE d’origine palrimo 
régie sera vendue avec toute sécurité pour l’acquéreur, elle est 
détenue par le sieur Emile Gilkinet.

Et le 26 dito , à une heure précise de relevée , les siçurs e- 
Dlle. Gosin de Cumptick et M. le médecin Boux , feront ven
dre sur leurs propriétés à BOELHE , une forte quantité de 
marchés de beaux bois blancs , peupliers de Canada et autres 
arbres propres à tout usage. À crédit.

On DEMANDE en échange d’un jeune homme de 16 ans, 
qui désire suivre ses classes à Liège, une jeune personne dont 
on soignerait l’éducation. S’adresser pour plus amples informa
tions , à Mde. Smeis , au pensionnat de demoisell es établi àMde.
Grivegnée. 385

Un MARCHAND BOHÉMIEN est arrivé au Fcr-à-Cheval, 
li° 1091 , sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES de 
LITS et DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 237

MM les créanciers de la succession vacante de M. .Baré- 
Moinil sont prévenus, qu’à partir du 14 octobre courant , le 
curateur soussigné, leur fera une distribution à 1 et 3(4 pour 
cent de leurs créances.

S’adresser à Liège, Outre-Meuse, rue Porte-aux-Oies ,n° 552 
tous les jours depuis sept jusqu’à 10 heures. L. Gillet. 345

568 Vente pour sortir de l'indivision.

A LOUER une belle, grande et commode MAISON , avec 
jardin, remise, écurie , si on le désire. S’adresser derrière St.- 
Jacques, n° 487 , depuis 10 du matin jusqu’à midi. 340

555 CATALOGUE D’UNE BELLE COLLECTION de LIVRES.
De théologie , jurisprudence, sciences et arts, belles lettres 

et histoire, littérature etc. , dont la VENTE aura lieu chez 
P. H. J. Duvivier, entrepreneur de ventes, rue Velbruck, 
n° 452 à Liège, en florins et cents, avec augmentation du dixiè
me denier, le mardi, mercredi et jeudi, 20, 21 et 22 octobre 
1829 ,aux deux heures de relevée, où le catalogue se distribuera 
à dater du 5 octobre , de même que chez P- Duvivier rue sur 
Meuse, n° 380 an prix de 10 cents.

( ) A VENDRE de gré à gré les IMMEUBLES suivans, situés 
à Liège, 1° un terrain et bâtiment en ruine, rue Porte aux Oies', 
OutredMeuse, sur le bord de l’eau, entre les n» 556 et 560 ; 
2" une petite maison rue Venta, côtée 137 ; 3° une autre cotée 
198 , donnant dans les rues de l'Ange et de la Couronne , 4° e 
une 3« rue Volière , n° 161, S’adresser àM' Libews , notaire, 
place St-Pierre , n° 21 , à Liège.

M. Henri Leclerc , professeur de CALLIGRAPHIE , bre
veté , quai de la Sauvenière , n° 816 , à Liège , enseigne à écrire 
en 8 ou 10 leçons ; il possède aussi une méthode de lecture 
rès-abrégée. 959

À LOUER pour le 15 mars prochain, une MAISON avec 
brasserie, {outc équipée à neuf, pouvant faire trente hectolitres 
de bierre; avec six bonniers de terre et jardin, et environ- 
deux bonniers de prairie bien arborée. — Plus, une autre MAI
SON et jardin , et terre si on le désire , situées toutes deux 
eu la commune des AWIRS , très propre au commerce. S'a
dresser à la veuve Laureist , négociante aux Awirs, ou au nu
méro 880, rue duPont. 281

A LOUER un beau QUARTIER, quai sur Meuse-à-l’Eau , 
n° 946. 382

582 A LOUER pour le 15 mars 1830 , la FERME du 
teau de PR1NTHAGEN , sous Cortissera. S’adresser à M« L 
SENS , notaire , place St-Pierre, n.r>l >■ r

û8( Le 16 octobre courant , aux 2 heures de relevée il 
sera procédé , en l’étude du notaire Libens , place St -Pierre 
n° 21 , a la VENTE d’une petite MAISON avec jardin «an- 
nexe , situee à HERSTAL , sur la chaussée, en lieu dit Grands 
V oie. S adresser audit notaire.

, A TENDRE une partie de VINS du pays, blanc et rame 
a un prix très-avantageux , au n° 199, faubourg St.-Gilles. 335

Un jeune HOMME , muni de bons certificats, connaissait 
parfaitement le service de TABLE et celui de COCHER offre 
ses-services. S’adresser rue du Stalon , derrière Ste.-Catherine, 
n° al3. ,.

vumvtvu r^Undi ’ t9 octobre 1829 , à 2 heures, de relevée, on 
VENDRA, en l’étude et par le ministère dunotaire Libeïs, 
place St.-Pierre, n° 21 , une MAISON propre au commerce, 
portant le n° 98 et l’enseigne du Cœur d’Or , située à Liège, 
rue Hocheporte. S’adresser, pour connaître les conditions de la 
vente, en l’etude dudit notaire.

GRAND RABAIS, 
toujours croissants, se sont éten-

577 Mardi, 20 octobre 1829, à deux heures de relevée, le 
notaire Delvaux VENDRA aux enchères , en son élude , der
rière l’Hôtel-de-Yille à Liège,une bonne MAISON de com
merce située rue St.-Séverin , n° 695, vis-à-vis la Halle aux 
Viandes, consistant en deux quartiers séparés, il y a four, 
puits et pompe , et quantité de pièces. — On peut voir cette
maison tous les jours.. .

S’adresser audit notaire, pour connaître les çondiiions.

. . exposé en VENTE publique et aux
enchères :

1° Une FERME dite la Cense Neuve, d’origine patrimoniale, 
libre de charges , située à CLEKMONT , sur la route d’Aix-la- 
Chapelle , occupée par Henri Hoé'n, avec environ onze bonniers 
P. B. de prairie.

2° Une RENTE de 95rasicres 40 litrons d’épeautre , bien 
hypothéquée et inscrite.

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions.
L’on peut traiter de grè-à-gré avant le jour de la vente.

VENTE DU BEAU CHATEAU DE B ALLEN.
Jeudi cinq novembre 1829, à dix heures du 

matin, M. Ferdinand comte de Hamal, membre 
de la noble et très-honorab]e députation des états 

aBySSPde la province de Liège , fera exposer en VENTE 
publique , en l'étude et par Je ministère du notaire Lys , à 
Verviers, le château de Baden, avec ferme et dependances. 

Cette propriété consiste :
1 ° En un château, l’un des plus beaux- delà Belgique , 

bâti à la moderne et dans le meilleur état, dont la construc
tion , a coûté plps de deux cents mille florins, avec cour, re
mises , écuries , dont une nouvellement construite pour dix 
chevaux, fossés, étangs très spacieux , grand jardin potager, 
un verger de la contenance d’environ cent trente perches car
rées et un bois anglais ,1e touf présente une superficie d’en
viron trois bonniers métriques.

2° En un corps de ferme, consistant en bâtiment d’habi
tation , et pour l’exploitation , très-vastes et environ vingt-trois 
bonniers métriques de biens-fonds en prairies de très-bonne 
qualité.

Le tout ne forme qu’un seul ensemble et entoure le château. 
Cette ferme est louée au prix annuel de 1134 florins , au

cune des dépendances du château désigné n° 1°, n’entre dans 
la jouissance du fermier, ces objets étant réservés par le 
propriétaire.

3° Un bois en raspe renfermant beaucoup de haute futaie 
situé à portée du château, en plein rapport et dont lé pro
duit suffit aux besoins du propriétaire , de la contenance d’en
viron trois bonniers.

Tous les bâtimçns sont couverts eu ardoises et dans le meil
leur état.

Ce domaine est situé dans les communes de Henri-Chapelle 
et de Welkenraedt.

Sa situation est fort agréable à trois lieues d’Aix-la-Cha
pelle, six de Liège, sept de Spa, cinq de Verviers.

L’abord est très-facile, en quittant la chaussée près la douane 
Belge à Henri-Chapelle, qui en est distante d’environ dix mi
nutes , on y arrive en traversant des prairies.
. Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire ; il 
présente sûreté à l’acquéreur , celui-ci obtiendra de grandes 
facilités pour le paiement du prix.

S’adresspr audit notaire pour plus amples renseignemens. 394

LIVRES Â 
Les progrès de l’industru

dus jusque sur le commerce de la librairie, et les procédés 
economiques employés pour la fabrication des livres ont per
mis d’établir à des prix extrêmement bas les nouvelles réim
pressions des ouvrages de nos principaux auteurs, tombés dans 
le domaine public.
, Cette baisse dans les prix des éditions modernes devait en fa rt 
éprouver une semblable aux livres déjà imprimés ; et l'effet na- 
turc! de cette réduction a été de produire en France une con
sommation considérable.

Ou a pensé qu’en venant offrir un avantage pareil dans 1rs 
Pays - Bas, dans des contrées qui de tout temps se sont fail 
distinguer par les connaissances, l’attachement aux sciencH 
et à la bonne littérature, on y devait obtenir un succès sem
blable. J

L’espoir de cette faveur nous a décidé à venir y fonder un 
établissement dans ce genre , oii de bons livres seront an
nonces et vendus au cours actuel du commerce (le la Hbrawe 
en France.

En catalogue , composé de plus de 2000 articles, comprenant 
un assortiment nombreux et varié en livres français, italiens, 
espagnols, anglais , etc., s’y distribue gratis. . .

En outre nous publierons une fois par mois un extrait e 
tre catalogue général ; et nous établirons quelques ouvrages * 
sez importans en souscription pour en rendre Vaccjuisiton P 
facile. Les annonces les feront connaître et nous en distribue 
les prospectus. ^

Tout envoi dont le montant s’élèvera à plus de 50 Ûs. scia 
pedié franc de port dans tout le royaume.

Les affaires de notre librairie ne se traitant 3
tant toute demande devra être accompagnée du montant e 
valeur- .

S’adresser par lettres affranchies à Bruxelles , à la 1 ^ 
Française au rabais , rue des Carrières, dite Pantersteen, • 
au coin de la rue des Sols ; à Liéqc cliez notre corresJ Je 
L. MAIIOUX, libraire , rue de la Régence ,n° 744 » ^ ^
distribuer notre catalogue, et chez les principaux Imia 
royaume.

p. °I0.’ jouis*-

o,o
°l°>g?(8âl
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COMMERCE.
Bourse de Paris du 7 oct. — Renies 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 35 c. — 4 1[2 
du 22 sept., 103 fr. 25 c. —-Rentes 3 
22 juin 1829 , 81 fr. 55 c. 
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne 
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

' ’ ------- . 68 i]t
Bourse d’Amsterdam, du 8 oct. — Dette Sy»"

— Idem différée 63,64— Bill, de change 22 l'"2 qjï» 
dicat d'amortissement 4 1,2 99 1[2. —■ Rentereia>- «*

Dito C

— Actions de la 6a“9“e, • 
1829,7s fr U-

1(4.----- Act. Société de coin. 87 1(4 0,0.^ ^^ ^ jjaPi.3
ie 5 , 100 5i8.—Dito ins. gr. li., 62 9[(6.— »lt0 LoI*‘ 
l4. _Dito cm. à L. 5 , 95 1,8 00. - Bff.,,,30 'I
1(2. -Ren.fr, 3 > , 81 3(4.----- n - vU'c f
Tito à Paris ,6 1|8. — Rente f’erpét. 00 0(0- )W j SI’,

et Ce 5 , 100 5i8.—Dito iris. gr. li., 62 9|l6.
941,4- —- ’ - -
72 1
- D i iv « .. ...... , .1 tjw,   ... . 1.1 ... J.V.— - . ie,. - I,
Banq. 1450 55. — Métall. , 98 1,8.-----V, „re 94 3|-
000. — Dito 2=1. 395 0,9 00 — Lots de 1°-“= pondr»9'1 
00 0(0.— Naples Falconet 5,82 3(16, —- B|lu
88 1(4 00. __

Bourse d’Anvers, du 9 oct. —— Effets ijjjj 
cours ont fermes comme suit : Actions de a ^ q2 ç, 
merce des P.-B. , 87 0(0 N. — Métalliques , 394. y' ;
Lots de Rotschild de fl. 100 209 N— dito ■ . Gfl®'
- Lots de Pologne de fl. 94 000 P. Bml “e de 20 fl 
75 3(4. — Rente d’Espagne inscrite au grari
51 5(8 3(8 1(2.----- dito de 500 p. - ^ ÿ h
82 1 (8. dito à Londres 88.—Emprunt (le -lC' jçnglo D31

— Empi’unt J

■ Les Londres est resté ferme, et p
abon<M

OftP;

87 3,4. — 2e levée 1824, 87 
72 1,2 P. — Haïti —

C Ranges.
Francfort et Paris lé sont moins f • «jois 13 

Amsterdam court 3[8 0[0 p. A; à ti01 ^ \i jh«* 
Londres court \2 20 A. à C^ei^rp court ^ ^ft#?

- - ans46 M rTré'v•— à trois mois i2 iO 00,
à 2 mois 47 i[l6----- , à trois
fort court 36 3[8 À — à six semaines 
— Hambourg court 35"5[8 
mois 35 3jf6 P.

mois

deux mois

H. LIGNAC, imprira. du Journal,place


